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PRÉFACE

par Henry Laurens1


« Partant pour la Syrie » était une chanson attribuée à la reine Hortense, devenue l’hymne des bonapartistes tout au long du XIXe siècle. L’anecdote, qui avait une lointaine origine dans la « campagne de Syrie » de Bonaparte en 1799, est là pour rappeler combien la référence syrienne était connue en France, même s’il était difficile de définir géographiquement la Syrie. Jusqu’au lendemain de la Première Guerre mondiale, projets géopolitiques, références archéologiques et discours d’inspiration dite syrianiste donnaient des contours différents à ce qui n’était même pas une simple expression géographique. Il faut attendre le mandat français avec ses « États du Levant » pour qu’une réalité étatique spécifique émerge, avec immédiatement un irrédentisme sur plusieurs de ses voisins.

La difficile indépendance de la Syrie entre 1943 et 1946 a ouvert ce que Patrick Seale a appelé dans un livre célèbre la « lutte pour la Syrie ». L’inachèvement du cadre national et étatique a fait de ce pays un enjeu des luttes interarabes et internationales. Les « crises syriennes » devenaient l’une des composantes des « crises d’Orient ». L’arrivée au pouvoir du parti Ba’ath en 1963 n’a rien changé à cette situation. Il faut attendre l’accession au pouvoir de Hafez al-Assad pour que la Syrie passe de la situation d’enjeu à celle d’acteur, c’est-à-dire réussissant à être un élément clef dans les dossiers régionaux et sachant monnayer son action ou son omission.

Il existe une sorte de nostalgie syrienne dans la politique extérieure de la France. Dès le début des années 1950, la IVe République a esquissé un retour à Damas dans une ébauche de politique arabe, mais la guerre d’Algérie et l’expédition de Suez ont mis fin aux relations diplomatiques et économiques qui ne seront reprises qu’au milieu des années 1960, même si le radicalisme ba’athiste de la période ne permet pas vraiment d’y appliquer une politique arabe.

Même après la stabilisation opérée par ce monstre froid qu’est Hafez al-Assad, la Syrie en soi n’est pas très attractive pour la France. Le nationalisme arabe radical a étouffé une francophonie qui connaissait une splendide floraison dans le Liban voisin. Le dirigisme économique était plutôt hostile aux investissements étrangers. Le pays n’était qu’un petit producteur de pétrole contrairement à l’Irak dont l’ampleur des ressources pouvait permettre de compter sur un fructueux partenariat.

Finalement, la ressource principale du pays était sa capacité de capter des rentes géostratégiques du fait de son implication dans les affaires libanaises à partir de 1975, de sa place essentielle comme pays « de la ligne de front » face à Israël et de son alliance stratégique avec l’Iran, alors principalement tournée contre l’Irak de Saddam Hussein, le frère ennemi. En jouant sur ces trois tableaux, Damas pouvait redevenir un partenaire essentiel, aussi bien pour obtenir des financements des pays du Golfe que pour être incontournable dans les règlements des affaires régionales ainsi que dans les dossiers dits de « sécurité », c’est-à-dire concrètement une coopération anti-terroriste avec les services de renseignements occidentaux, certains de ces dits terroristes étant d’ailleurs manipulés par les services syriens.

La mise hors-jeu de l’Irak de Saddam Hussein à partir de 1991 redonne une place importante à une Syrie qui ne dispose plus de l’alliance soviétique et qui est donc forcée de s’ouvrir vers l’extérieur. C’est une opportunité que le président Jacques Chirac a bien l’intention d’exploiter pour permettre un retour actif dans la diplomatie régionale.

C’est le cœur de l’excellent livre de Manon-Nour Tannous qui peut être considéré tout aussi bien comme une recherche de sciences politiques avec son « bilatéralisme de levier » que comme un ouvrage d’histoire presque immédiate, une histoire récente pourrait-on dire plus qu’une histoire du temps présent. Elle a bénéficié de l’ouverture d’archives concernant les vingt dernières années dans un cadre très contraignant, ce qui lui permet d’avoir la vue panoptique de l’historien qui dispose d’une multiplicité de points de vue et de sources d’information, et elle a obtenu des entretiens avec de nombreux acteurs de la scène politique qui lui ont confié des analyses et des perceptions qui souvent n’étaient pas incluses dans la littérature diplomatique. La guerre civile syrienne qui a commencé en 2011 a entraîné un accès à un nombre plus limité de décideurs syriens.

En cela ce livre peut être considéré comme un modèle de travail scientifique et pondéré, loin de recueils de ragots ou d’approximations parfois douteuses de certains ouvrages qui se veulent être du journalisme d’investigation. Ce qui ne gâche rien est qu’il se lit avec plaisir tout en ne cédant à aucune facilité d’écriture.

Ce livre annonce une carrière scientifique des plus fructueuses.

Henry Laurens




1. Professeur au Collège de France, titulaire de la chaire d’Histoire contemporaine du monde arabe.








INTRODUCTION


En avril 1996, quelques jours après le déclenchement de l’opération « Raisins de la colère » menée par Israël contre le Liban, le ministre des Affaires étrangères français, Hervé de Charette, prend l’avion pour une tournée au Moyen-Orient. Sur la route menant à l’aéroport de Villacoublay, il reçoit l’appel d’un ancien président français. Ce dernier tente de le dissuader de faire ce voyage, au motif que la France n’a aucun intérêt dans la région et que sa mission est vouée à l’échec1. Le ministre, missionné par le président Chirac au pouvoir depuis un an, ne recule pas. Son départ ouvre une séquence diplomatique inédite, dans laquelle la collaboration entre la France et la Syrie, permet de compenser le monopole américain, en plaçant les deux pays au centre du règlement d’une crise régionale.

L’épisode, peu connu, contient de nombreux enseignements sur les relations franco-syriennes. Depuis 1946 et l’indépendance de la Syrie, le marqueur des relations franco-syriennes est le mouvement de fluctuations entre des phases de rupture et des phases de relance. Ces variations de forte amplitude, parfois brusques, sont le symptôme des choix diplomatiques qui guident les rapports entre les deux pays.


PENSER LE BILATÉRAL FRANCO-SYRIEN :
L’INTÉRÊT D’UNE RELATION « BANALE »

L’étude des relations franco-syriennes s’inscrit dans un questionnement général sur le statut des relations bilatérales dans un système international souvent caractérisé par sa dimension anarchique.

Le bilatéral désigne ce qui intéresse deux parties en présence. Aussi les rapports qu’entretiennent deux États, à travers leurs administrations ou leurs chefs d’État, sont-ils qualifiés de « relations bilatérales ». En relations internationales, la relation bilatérale est aussi banale qu’elle est fondamentale. Elle est le mode classique des relations entre les États modernes, sur le principe de relations égalitaires nées des accords de Westphalie qui mettent fin à la guerre de Trente Ans, en 1648. La construction de relations bilatérales constitue dès lors la première activité que mène un État et vaut reconnaissance implicite de sa qualité étatique2. Elle est aussi un outil qui construit sa puissance.

Or l’étude des relations bilatérales pâtit d’un attrait pour le multilatéralisme, considéré comme le cadre dans lequel se jouent véritablement les rapports de force actuels. Cette évolution est en outre accompagnée d’une institutionnalisation du multilatéralisme, au sein de différents formats dont l’ONU est le plus célèbre. Ce dynamisme dans la recherche se reflète dans l’article de Robert O. Keohane, « Multilateralism : an Agenda for Research3 », véritable plaidoyer pour un effort de conceptualisation de la notion de multilatéralisme, ou plus récemment dans Le Mutilatéralisme, ouvrage collectif dirigé par Bertrand Badie et Guillaume Devin4.

Si la capacité des États à coopérer dans un cadre multilatéral et le rôle des institutions sont un enjeu classique des débats de théorie des relations internationales, le statut de la relation bilatérale est plus incertain. L’efficacité du bilatéralisme, qui permet la conclusion d’accords concrets, à partir d’une expression plus pure des intérêts nationaux5, est parfois opposée à la légitimité du multilatéralisme, incluant un nombre plus important d’acteurs et supposé dépasser les intérêts particuliers des États6. Mais la perception du bilatéral reste souvent associée soit à l’avant-Seconde Guerre mondiale, soit à une pratique conservatrice de la politique étrangère. Ainsi, lorsqu’il est étudié sur la période contemporaine, le bilatéral apparaît comme un type de relations devant être complété ou constituant une étape nécessaire vers le multilatéral. Aussi Guillaume Devin suggère-t-il que les coalitions se forment par addition de convergences bilatérales, qui « pré-structurent » des négociations plus larges7. Le cadre bilatéral seul ne permettrait donc plus aux États une intégration complète dans la société internationale, ni aux analystes de rendre compte de la réalité des relations internationales. Il ne participerait qu’à la constitution d’un réseau de relations, permettant la défense de certaines positions dans un cadre multilatéral. Richard Neustadt écrit ainsi dès 1970 : « Reality is not bilateral8. »

Si nombre de ces remarques recouvrent une réalité certaine, ce jugement ne nous paraît pas rendre compte des potentialités de l’étude de la relation bilatérale. Nous souhaitons montrer que l’analyse d’une relation bilatérale offre un point d’observation de la société internationale en un temps donné9. Au-delà, elle peut revêtir un intérêt stratégique propre.




LE POTENTIEL STRATÉGIQUE D’UNE RELATION BILATÉRALE


Le cas franco-syrien nous conduit à un questionnement central : quel est le potentiel stratégique d’une relation bilatérale ? Y répondre impose d’explorer un domaine sur lequel la littérature est relativement silencieuse : celui de l’utilisation d’une relation bilatérale dans un cadre plus large.

Certes, rares sont les relations bilatérales qui parviennent à s’autonomiser d’un contexte plus large. Comme l’observent Françoise de Serre et Helen Wallace au sujet des relations franco-britanniques, « cultiver le bilatéralisme ne peut être une fin en soi10 ». Plus encore que le « troisième homme11 » d’une relation bilatérale décrit par Raymond Aron et qui rend impossible un tête-à-tête exclusif, nombreux sont les acteurs en coulisse. La relation bilatérale peut ainsi à de nombreux égards apparaître comme une relation multilatérale focalisée.

Ainsi, la relation spéciale américano-britannique, régulière12, institutionnalisée13 et mue par une convergence de fond dépassant la simple nécessité de traiter conjointement des dossiers14, renforce stratégiquement chacun des deux acteurs sur la scène internationale.

Mieux, le couple franco-allemand illustre un enchevêtrement fructueux des relations bilatérales dans un cadre multilatéral. Ulrich Krotz et Joachim Schild parlent ainsi de « bilatéralisme enchâssé15 » : la relation franco-allemande est insérée dans le cadre institutionnel européen, qui la façonne autant qu’il est façonné par elle. Le couple bilatéral représente ainsi un sous-système structurant pour cette organisation multilatérale qu’est l’Union européenne. L’un ne peut être compris sans saisir l’autre.

Mais la relation franco-syrienne va au-delà. Afin de la comprendre, il nous faut expliciter la notion de bilatéral, qui renvoie selon nous à une pluralité d’expériences.

La relation bilatérale désigne d’abord un mode de relations entre deux pays, à travers des contacts formels16. La relation bilatérale est une pratique diplomatique, un canal permettant de traiter de dossiers divers. À partir du critère du nombre de parties en relation, on oppose ici les relations bilatérales aux relations multilatérales. La relation bilatérale participe ainsi, par effet d’accumulation, à la constitution d’un tissu de relations menées par l’État, et dont l’ensemble forme sa politique étrangère.

Traditionnellement, ce canal est employé à traiter des dossiers communs. Ici figure un second sens de la relation bilatérale, celui de contenu des échanges entre deux États. Il s’agit là de la substance du bilatéral, à savoir les sujets – politiques, économiques ou culturels – intéressant les deux acteurs. C’est le degré le plus approfondi de relation, car il implique une convergence de fond pour mener des politiques communes.

Appliquée au cas syrien, cette double définition de la relation bilatérale fait émerger un type particulier de diplomatie. La liquidation de l’héritage colonial dès les années 1950, l’absence dès lors d’imaginaire commun et l’aspect émotionnel de relations marquées par des épisodes violents font reposer ces rapports sur une série de non-dits. Parallèlement pourtant, et avec des variations notables, les deux pays sont convaincus de la nécessité stratégique de construire une relation avec l’autre, dont l’effet principal est de résoudre les crises régionales. C’est le rôle des visites bilatérales – présidentielles ou ministérielles –, destinées à conserver un lien pouvant être activé en cas de nécessité et permettant dans le même temps de jauger les intentions de l’autre. Dans une large mesure, la relation franco-syrienne se limite à cette définition. Une relation minimale se met en place : si la méthode bilatérale est consciencieusement construite pour une finalité régionale, le contenu bilatéral peine à s’étoffer.




LA DIPLOMATIE DE LEVIER


Afin de saisir la spécificité de la relation franco-syrienne, nous proposons l’idée de diplomatie de levier17. La diplomatie de levier caractérise ce décalage entre l’utilisation du cadre bilatéral comme méthode et ses retombées limitées sur les relations strictes entre les deux États. Le canal bilatéral est utilisé afin d’agir sur des dossiers non bilatéraux. Par la méthode bilatérale, il s’agit de gagner l’appui de l’autre face à un acteur plus puissant, de permettre la construction d’une stratégie commune et ponctuelle dans un cadre multilatéral, ou encore d’obtenir une concession sur un dossier intéressant un troisième acteur. Les gains dans le champ strictement bilatéral ne sont que secondaires et contribuent à créer un climat de confiance, moteur de l’effet de levier recherché. C’est donc ce qui est « latéral » qui l’emporte.

La diplomatie de levier désigne ainsi l’instrumentalisation d’une relation bilatérale pour des objectifs indirects. Elle signifie surtout que la relation bilatérale est réduite à cette fonction instrumentale. Contrairement à une relation bilatérale classique, qui naîtrait et se renforcerait sur des dossiers bilatéraux avant de se diversifier pour, par exemple, servir de moteur à une construction régionale (comme dans le cas franco-allemand), la logique de la relation franco-syrienne est inversée : elle a pour moteur des ambitions multiples sur le plan régional, qui induisent la construction ou la préservation d’une relation bilatérale. Une des conséquences est l’absence de fonction stabilisatrice, qui pouvait être observée pour d’autres relations bilatérales « enchâssées ».

L’idée de diplomatie de levier repose sur celle de l’interconnexion des dossiers au Moyen-Orient. Ce principe d’interdépendance a par exemple permis dans les années 1970 au secrétaire d’État américain Henry Kissinger, en tournée dans la région, d’utiliser la théorie du linkage : tout geste est accompagné d’une contrepartie dans un autre domaine. Dans ce contexte, chaque dossier a une valeur de marchandage.

Précisons que cette diplomatie de levier n’implique pas forcément la tromperie de la part de l’un des deux acteurs, qui ferait miroiter certaines concrétisations à l’autre. Au contraire, nous montrons comment les diplomaties française et syrienne ont été progressivement construites sur cette interdépendance, et comment la relation franco-syrienne est pensée comme une « relation pour les autres ». L’écho à la « guerre pour les autres18 » est explicite : là où Ghassan Tuéni, pour décrire la guerre civile libanaise, mettait l’accent sur l’implication des acteurs extérieurs, œuvrant pour leur propre intérêt sur le terrain libanais et à travers les acteurs libanais animés par leurs propres revendications, nous retenons l’idée d’une action détournée, menée pour atteindre indirectement d’autres objectifs.

Le concept avancé par Jean-Pierre Filiu de tawrît19, qui désigne le processus par lequel un acteur local, dit faible, conduit son puissant parrain à prendre parti dans un conflit local – et qui a présidé à l’embourbement de nombreux de ces parrains –, vient compléter cette lecture. Le processus repose sur le partage d’une vision de la crise, proposée par l’allié local et endossée par la puissance extra-régionale, qui pense ainsi défendre ses intérêts propres, le plus souvent à partir des informations soigneusement transmises par la puissance locale. Cette proposition doit toutefois être complétée par l’analyse de la politique des États qui acceptent de jouer ce rôle.

En effet, la coopération bilatérale apparaît comme un amplificateur de puissance de part et d’autre. Occuper le champ bilatéral est un moyen pour Paris et Damas de compenser une présence fragile sur la scène moyen-orientale. Pour la France, il s’agit de défendre un rôle – le plus souvent face à la puissance américaine – sur les dossiers libanais dès les années 1970, israélo-arabes, voire irakien pour les années 2000, et pour la Syrie, de dégager une marge de manœuvre dans sa gestion de ces mêmes dossiers, en dépassant le cadre de son partenariat avec l’Union soviétique, de sa relation exclusive avec l’Iran à partir des années 1980, et plus généralement de sa confrontation avec Israël. Chacun est un intermédiaire pour l’autre : la Syrie par son insertion dans les grandes problématiques régionales et son aptitude à se rendre incontournable lorsqu’il s’agit de les résoudre ; la France par son arrimage au camp occidental, tout en ayant une connaissance plus fine et plus empathique du monde arabe que les États-Unis ou l’Union européenne.

La finalité réelle de la relation bilatérale est donc largement étrangère à ses énoncés les plus apparents. Hubert Védrine, ministre des Affaires étrangères de 1997 à 2002, le résume ainsi :

Depuis la dynastie Assad, la relation bilatérale franco-syrienne, en dépit des liens économiques (faibles) et culturels (importants), n’a jamais été stratégique en elle-même. Elle était indirectement importante : du fait du rôle que la France avait, ou croyait avoir pendant longtemps (ou croyait devoir avoir) au Liban ; du fait aussi que la Syrie était une composante, un des verrous d’un éventuel accord de paix au Moyen-Orient20.


Mais si la relation bilatérale franco-syrienne apparaît comme indirectement importante, elle n’est pas pour autant secondaire. Sa fonction instrumentale ne diminue pas sa valeur. L’« intermédiation » qu’elle autorise permet l’accès à des États perçus comme les acteurs principaux – dans la crise de 1996 que nous citions, il s’agit des États-Unis pour la Syrie, ou de l’Iran pour la France. Signe de la centralité syrienne, le poste d’ambassadeur de France à Damas est très valorisé dans le corps diplomatique français. De même, la communauté scientifique emploie volontiers pour la Syrie le vocabulaire du milieu : État-pivot, plate-forme régionale ou encore le verrou entre l’Iran et le Hezbollah. Tout en étant une relation pour les autres, la relation franco-syrienne est souvent une relation de premier rang dans la politique étrangère de chacun des deux pays.




CARACTÉRISTIQUES DE LA RELATION FRANCO-SYRIENNE


Cette diplomatie de levier repose sur une relation franco-syrienne aux caractéristiques particulières, qu’il nous faut à présent énoncer.

Elle est d’abord une relation inégalitaire. Au tournant des années 2000, la France est entre trois et quatre fois plus étendue et plus peuplée que la Syrie. Elle se situe au 12e rang mondial en termes d’indice de développement humain, contre la 111e place pour la Syrie. Historiquement, les deux pays peuvent en outre être opposés en termes simples : une ancienne puissance mandataire et un pays par le passé sous mandat ; une puissance d’influence mondiale et une puissance régionale ; un pays développé et un pays en développement ; un État membre de l’Europe pacifiée et un État dans un environnement régional conflictuel. C’est donc une relation bilatérale asymétrique. Nous retenons ici la définition qu’en propose Brantly Womack, à savoir une relation dans laquelle l’État le moins puissant est plus exposé aux interactions que l’État le plus puissant, du fait d’une disparité des capacités, mais ce dernier n’est pas pour autant capable de dicter unilatéralement les termes de la relation21. L’asymétrie franco-syrienne se manifeste entre autres par le fait que le terrain des relations est le Moyen-Orient : la France projette sa puissance sur l’environnement stratégique de la Syrie – comme l’illustre l’envoi du ministre des Affaires étrangères français dans la région en 1996 – alors que cette dernière peine à s’intégrer dans le paysage européen et occidental. Dans la volonté commune d’établir une relation praticable, cette asymétrie est souvent éludée, mais elle constitue la syntaxe de fond des relations.

Ensuite, la relation franco-syrienne est faiblement institutionnalisée. Aussi n’est-il pas pertinent – même lorsque les relations sont fructueuses ou permettent aux deux pays d’imposer une vision à d’autres acteurs (comme en 1996) – de parler de « couple22 » franco-syrien. Pour autant, la relation franco-syrienne correspond à une lecture classique de la diplomatie, qui met en relation des autorités politiques23. La nature de la relation ne permet pas aux acteurs économiques d’infléchir les évolutions, leur rôle se limitant à profiter d’une conjoncture politique favorable pour se développer. Relativement fructueuses quand la relation politique fonctionne, les relations économiques sont en attente lorsque celle-ci s’essouffle. Elles sont donc redondantes par rapport au climat politique. Quant aux relations culturelles, elles constituent dans l’imaginaire bilatéral un fil rouge, résidu de l’histoire longue. Cet arrière-plan qui persiste, même timidement, indépendamment de la qualité des relations politiques, est décrit comme un fond « stable et intangible24 ». Un certain nombre d’initiatives et de coopérations s’inscrivent donc sur le temps long – coopération archéologique, centres culturels… –, mais elles ne parviennent pas à valoir pour elles-mêmes. Aussi leur étude, largement menée par ailleurs25, ne révèle-t-elle rien de significatif.

Enfin, conséquence de l’observation précédente, la relation franco-syrienne est animée par un nombre limité d’acteurs. L’histoire longue entre les deux pays fait qu’une pluralité de voix peut s’exprimer sur le sujet, mais la décision est fortement centralisée de part et d’autre. La relation franco-syrienne est largement l’affaire de deux administrations étatiques, se prêtant mal à une réelle sociologie des acteurs. Plus précisément, les impulsions politiques à l’origine d’une relance ou d’une rupture des relations sont données par l’exécutif, qui n’est que peu influencé par d’autres catégories d’acteurs. Cela est notamment dû à la centralisation de la politique étrangère dans la France de la Ve République et à la maîtrise totale de la fabrique de la politique par les dirigeants syriens, et ce, de manière croissante à partir du coup d’État de 1963. Les groupes d’amitié parlementaire de part et d’autre ne retrouvent de visibilité qu’en cas de dégradation des relations. Il n’existe pas de « Syrie-en-France » – comme il existe, selon l’expression d’Alain Chenal, une « Palestine-en-France26 » – ni de lobbys constitués. La relation n’est pas non plus saisie par des intermédiaires ni déclinée sur les plans locaux (à l’exception notable du jumelage Lyon-Alep en 1999). L’espace bilatéral franco-syrien a par ailleurs peu été investi par les sociétés ou les opinions publiques. La sensibilisation à la question syrienne concerne surtout le champ culturel et patrimonial27. Lorsqu’elles existent, les dissensions internes n’en sont que plus significatives, et ne manqueront pas d’être mentionnées : par exemple, les divergences politiques, limitées, au moment des cohabitations en France, ou encore les débats dans le corps diplomatique pour une redéfinition de la politique en 2004, pouvant en partie recouper ce que Christian Lequesne appelle la manifestation des « cartes mentales » des diplomates28.




SOURCES, MÉTHODOLOGIE ET PLAN DE LA DÉMONSTRATION


Jusqu’à présent, les relations franco-syriennes ont été traitées par trois approches : des travaux de recherches, tant en français qu’en arabe29, avec un accent mis sur la continuité des enjeux géopolitiques de la relation, aspect que nous souhaitons nuancer ; des ouvrages de vulgarisation30, centrés sur l’événementiel et privilégiant un traitement par crise, rompant le récit historique ; des rapports à visée pratique et décisionnelle, parfois sous forme de recommandations31, ce champ de la consultance s’emparant largement du thème du rapprochement.

Toutes ces études représentent un apport informatif certain. Pourtant, elles ne permettent pas de dégager une vision d’ensemble. En participant à ces débats, l’ambition de cet ouvrage est de proposer un enchaînement factuel précis et une proposition conceptuelle permettant d’en définir la dynamique. À rebours d’une historiographie cloisonnée, il repose sur un dialogue entre les disciplines. La méthodologie emprunte en particulier à l’histoire la mise en récit des faits, la fidélité de la restitution et le sens donné à la séquentialisation de la période. Elle retient de la science politique la variété des modèles théoriques sur des thèmes aussi variés que la fabrique de la politique étrangère, les rapports asymétriques ou les intérêts nationaux.

Dans ce cadre méthodologique, ce travail a pris la forme d’une enquête, mobilisant divers matériaux. Respecter l’insertion des événements dans leur contexte contemporain afin d’en comprendre la portée et la signification a été pour nous un souci constant. Ainsi avons-nous privilégié l’accès aux acteurs et aux documents : plus de quatre-vingt-dix entretiens semi-directifs ont été menés auprès de plusieurs catégories d’interviewés en France et en Syrie – des chercheurs, mais aussi des diplomates, conseillers, parlementaires, ministres, membres des services de renseignements. Dans un souci de fidélité et afin de donner de la « chair » aux discours32, nous avons assez largement recouru aux citations en style direct. Ces témoignages ont toutefois été traités avec les précautions nécessaires, afin de prendre en compte l’intériorisation de la politique présidentielle par les acteurs, ou encore les biais mémoriels que sont les traumatismes des ruptures des relations de 2005 et 2011.

Le biais de la subjectivité ou de la réinterprétation des événements par les acteurs a par ailleurs pu être corrigé33 par l’accès à un autre type de sources majeur : les archives nationales ou diplomatiques françaises. Si les entretiens appartiennent au registre du bilan, les documents diplomatiques livrent la vérité de la politique du moment. Les ressources archivistiques ont été le moyen d’accéder à la compréhension des enjeux, par l’immersion dans le traitement de sujets récurrents, révélateurs des priorités de l’époque étudiée, autant que par l’étude des points saillants correspondant à des crises notoires. Par ailleurs, nous avons eu accès à près de deux mille documents personnels de décideurs politiques français, qui ont largement irrigué notre réflexion, sans que nous puissions explicitement nous y référer.

Cet ouvrage vise à montrer ces fluctuations et leur mécanisme à partir de tournants. Plus qu’au fait ou à l’événement, nous nous intéressons, comme le propose Paul Veyne, à l’intrigue34. Cette mise en récit des relations franco-syriennes fait émerger des changements de séquence, sur des raisons de fond. Nous avons ainsi adopté un découpage issu de la signification interne de chaque phase. Rendre compte de manière exhaustive de l’ensemble des liens et des niveaux qui composent la relation bilatérale n’était pas notre ambition. Le niveau étatique nous a semblé le plus pertinent pour comprendre les dynamiques, et le raisonnement par dossier le plus éclairant. Nous avons souhaité opérer par « forages », en sélectionnant les thèmes les plus représentatifs, les plus problématiques et les plus originaux.

Le premier chapitre nous permet de mettre en place les déterminants de la relation à l’issue du mandat français sur la Syrie. À rebours d’une interprétation courante centrée sur la période mandataire et sur son héritage, nous considérons que, hormis la différenciation entre la Syrie et le Liban, cette séquence n’est plus un marqueur ni un facteur explicatif des relations franco-syriennes à partir de la crise de Suez de 1956. Le deuxième chapitre montre la recomposition des enjeux de la relation à partir de la prise de pouvoir par Hafez al-Assad en 1970. La construction de sa propre légitimité par une implication sur la scène moyen-orientale accentue la centralité des dossiers régionaux dans la relation franco-syrienne. À partir du troisième chapitre, l’accent est volontairement mis sur la présidence de Jacques Chirac, qui achève de formaliser la diplomatie de levier et marque ainsi les relations franco-syriennes jusqu’à aujourd’hui. Les troisième et quatrième chapitres couvrent la période de 1995 jusqu’à la crise irakienne de 2003, sous l’angle des dossiers bilatéraux au sens strict d’une part, puis de leur insertion dans des enjeux plus larges d’autre part, illustrant l’effet de levier et sa consolidation. Le cinquième chapitre explore les dynamiques du glissement de la relation d’une phase de coopération intense à une rupture inédite. Cette séquence d’actualisation de la politique française à l’endroit de la Syrie n’est pas uniforme et souffre de décalages entre les analyses des acteurs de la relation. Le sixième chapitre étudie les phases de cette rupture, de 2004 à 2007, afin d’en comprendre toutes les facettes. La centralité de la question libanaise fait que la France et la Syrie restent indirectement en relation, malgré une politique d’hostilité évidente. Le septième chapitre s’emploie à montrer la prégnance de ce legs chiraquien sur ses successeurs, tant dans la relance proposée par Nicolas Sarkozy, que dans la gestion du bouleversement de 2011.
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CHAPITRE 1

La construction d’une relation interétatique ou l’apprentissage de l’autre


Si la France et la Syrie semblent avoir destins liés, cela est le fruit d’un double processus : un approfondissement par à-coups des relations entre les deux pays et des séquences de crises qui permettent à chacun de réajuster sa politique envers l’autre. Souvent décrite par des mythes1, qui occultent une construction par couches successives, l’histoire des relations franco-syriennes n’est pas linéaire. Ces mythes, sur ce dont seraient porteuses les relations entre les deux pays, sont fondés sur des politiques réelles – protection des chrétiens, colonisation, jeux d’influence. Mais ils prennent le statut de mythes dès lors qu’ils sont invoqués en d’autres temporalités, endossant ainsi une signification déconnectée de leur contexte. Ils figent les relations franco-syriennes dans une représentation invariable, qui aurait le pouvoir d’expliquer l’ensemble des soubresauts observés jusqu’à aujourd’hui.

Il ne s’agit pas ici d’ôter à ces mythes leur dimension explicative, mais de déconstruire la sacralité d’une interprétation hors-temps, en saisissant le caractère propre de chaque séquence et son rôle dans la construction des relations entre les deux pays. Pour ce faire, la place de l’épisode mandataire dans le discours des acteurs peut constituer un fil rouge. Le statut de cette mémoire évolue au gré des enjeux contemporains. Exacerbée, négociée ou bien reconstruite, mais rarement l’objet d’un travail de mémoire objectif, elle est le marqueur de ce que les acteurs attendent, en un temps donné, de la relation franco-syrienne.


LA PRÉSENCE FRANÇAISE EN SYRIE ET LA LIQUIDATION DE SON HÉRITAGE


L’histoire longue des relations franco-syriennes2 est une histoire d’influences, de colonisation, de coopération et de crises. Jusqu’à la date de l’indépendance syrienne en 1946, elle a fait l’objet de plusieurs études qu’il ne s’agit pas ici de reproduire. On peut, comme le propose Henry Laurens, situer le début d’une construction historique entre la France et le Proche-Orient à Louis XIII (1610-1643) et au début de la monarchie absolue – davantage qu’à Saint Louis, personnage emblématique des croisades, ou à François Ier qui a initié les accords dits de capitulation avec l’Empire ottoman. Cette époque permet la mise en place des réseaux de protection des communautés catholiques dans le Levant sous domination ottomane, amorçant la constitution d’une clientèle politique. Parallèlement se développe la présence des négociants et commerçants avec les échelles du Levant. Enfin, l’intérêt académique français pour l’Orient s’accroît, autour du Collège royal et de l’Académie des inscriptions et belles-lettres.


Les jalons d’un intérêt pour l’autre :
la question syrienne pour la France

La rencontre entre la France et les territoires syriens – terres de l’Empire ottoman – et la construction du point de vue français sur la région résultent d’un ensemble de processus. En 1831, les troupes égyptiennes de Muhammad Ali3 entrent en Syrie, sous prétexte de régénérer un Empire ottoman incapable de se réformer. La monarchie de Juillet apporte son soutien à l’entreprise, ce qui inquiète les grandes puissances et provoque une réaction du Royaume-Uni et de la Russie, voyant dans l’opération une potentielle inspiration française4. Alors que les Britanniques exigent le retrait du vice-roi d’Égypte et le rétablissement de l’autorité ottomane, la France ouvre un consulat à Damas en 1839, lui permettant d’assurer la protection de clientèles locales5. La politique française consiste en effet à s’en tenir à une occupation restreinte6, à travers des interlocuteurs choisis.

Ceux-ci sont majoritairement non musulmans. Mais si le respect des minorités par l’Empire ottoman est attentivement observé, la question des chrétiens d’Orient est encore subsidiaire. La thématique qui anime la politique française à l’endroit de ces territoires est celle de la civilisation. Telle est d’abord la politique de Napoléon III. Mais à l’issue de la guerre de Crimée (1853-1856)7, le traité de Paris confère aux puissances européennes le statut de garantes de l’émancipation des chrétiens8, véritable instrument d’influence. En février 1856, les Ottomans adoptent un édit (hatti humayoun) qui achève l’émancipation des communautés non musulmanes. Du point de vue local, le changement de statut paraît consacrer la progression des populations chrétiennes et le déclin des populations musulmanes lésées par la détérioration économique de l’Empire9. Cela attise chez les musulmans la peur d’un complot chrétien visant à leur propre anéantissement10.

En 1860, des massacres de chrétiens sont perpétrés par les Druzes dans la montagne libanaise, puis à Damas par la population sunnite. Cela suscite l’émoi des cercles politiques européens. La séquence fait passer le discours français sur ces territoires d’un discours civilisationnel à un discours humanitaire11. Napoléon III envoie une expédition armée à but humanitaire, première intervention de ce type et préfiguration de ce que sera le droit d’ingérence12. Faisant en sorte que celle-ci ne se transforme pas en tutelle sur ces provinces (les troupes françaises ne vont pas jusqu’à Damas), les Britanniques poussent le gouvernement ottoman à intervenir pour faire cesser les troubles et accorder aux maronites de la montagne libanaise une autonomie13, à côté d’une province de Grande Syrie, sous autorité ottomane. Ces événements suscitent la redéfinition des espaces et des identités en Orient et en particulier la prise de conscience d’une identité syrienne14.

Dans les années 1870, dans le cadre des luttes d’influence des puissances européennes, s’ouvre un moment d’impérialisme classique, dans lequel deux idées motivent un investissement français au Levant : la culture et l’économie. Sur le plan économique, les concessions françaises commencent à prendre place en Syrie et participent à la construction du territoire au-delà du littoral. Les sociétés françaises y possèdent notamment un dense réseau de chemins de fer15.

Concomitamment, la France accroît le maillage culturel et consulaire des territoires. Favorisé par l’envoi de missionnaires catholiques (la France en est alors la première puissance exportatrice)16, le français dépasse vers 1880 l’italien comme langue étrangère pratiquée dans la région17 et apparaît comme le support et le moyen d’accès à la modernité occidentale. La création en 1875 de l’université Saint-Joseph à Beyrouth permet d’ailleurs la délivrance de diplômes français. Certains intellectuels français du XIXe siècle croient alors déceler au Proche-Orient un morceau de la France. C’est ce que montrent les propos attribués à Alphonse de Lamartine, sur la Syrie, perçue comme une colonie française attendant la France18.

La déstabilisation du système ottoman à partir de la révolution des Jeunes-Turcs en 1908 laisse prospérer les sentiments nationalistes dans l’Empire. Les provinces syriennes deviennent une « zone privilégiée de l’action française19 », que Paris tente de faire reconnaître par les autres puissances. Dans le contexte de la guerre balkanique de 1912 et du recul de l’Empire ottoman dans sa partie européenne, Raymond Poincaré, président du Conseil, reconnait des visées territoriales françaises au Levant. Il ne s’agit pas de conquérir la Syrie – l’action coloniale de cette époque étant concentrée sur le Maroc –, mais d’empêcher les Britanniques de s’en emparer. Aussi obtient-il une clause de désengagement britannique, qu’il rend publique dans son discours du 21 décembre 1912 au Sénat. Parallèlement, les réformistes des provinces syriennes décident de s’organiser. La France y voit l’occasion de soutenir sa clientèle locale, sans pour autant envisager la remise en cause de l’intégrité de l’Empire ottoman20.

Ainsi, le premier Congrès arabe, réunissant une majorité de délégués syriens porteurs de revendications autonomistes, se tient à Paris en 1913. Ajoutée au désengagement britannique, l’initiative pousse la France à revoir les instruments de sa présence. Raymond Poincaré favorise la création d’une « commission des Affaires syriennes », qui préconise le renforcement de la présence diplomatique et propose, pour la première fois, une définition géographique de la Syrie : le Mont-Liban, le vilayet de Beyrouth et de Damas, une partie de celui d’Alep, le débat restant vif sur le statut de la sous-province autonome de Palestine21. La seconde préconisation est la mise en œuvre d’une politique musulmane, destinée à dépasser une politique dirigée vers les communautés chrétiennes catholiques, afin de tenir compte du profil multiconfessionnel du mouvement réformiste22. Cette politique musulmane implique de nouer des relations avec les personnalités musulmanes de Damas et de Beyrouth, mais également avec les communautés minoritaires, comme les alaouites, les chiites ou les Algériens de Damas. Aussi se constitue-t-il en France, au sein du parti colonial, un sous-groupe appelé « parti syrien23 ». De fait, à l’issue de ce processus et dès avant le conflit mondial, la France se voit reconnaître une primauté d’influence en Syrie24.




Les mandats et leur liquidation

Le règlement de la Première Guerre mondiale redéfinit les rapports entre la France et la province syrienne. L’Empire ottoman est démantelé, ce qui laisse place à des structures nouvelles visant à fixer le sort des territoires arabes. Les Français et les Anglais, puissances concurrentes dans la région, ainsi que les Américains, jugent l’indépendance prématurée et choisissent de limiter sur ce terrain les principes wilsoniens d’autodétermination des peuples. Ils optent, dans le cadre de la toute récente Société des Nations (SDN), pour une solution dans laquelle un mandataire administre provisoirement les territoires. La formule juridique du mandat est fixée dans le pacte de la SDN, rédigé concomitamment à ces tractations et signé le 28 juin 1919. Il prévoit en son article 22 :

Certaines communautés, qui appartenaient autrefois à l’Empire ottoman, ont atteint un degré de développement tel que leur existence comme nations indépendantes peut être reconnue provisoirement, à la condition que les conseils et l’aide d’un Mandataire guident leur administration jusqu’au moment où elles seront capables de se conduire seules.


À l’automne 1919, la commission King-Crane, du nom des deux Américains chargés d’enquêter sur les désirs des populations – et hostiles aux prétentions françaises –, fait valoir que les maronites du Liban sont les seuls à se déclarer favorables à un mandat français, les autres populations de la région préférant un mandat américain ou britannique25. Bien que contestant ces méthodes, Georges Clemenceau adresse, le 10 novembre 1919, une lettre au patriarche maronite dans laquelle il accepte le « désir des Libanais de conserver un gouvernement autonome et un statut national indépendant26 », dans des frontières élargies devant lui assurer une cohérence économique. En novembre 1919, le général Gouraud, haut-commissaire français, s’installe à Beyrouth.

La conférence de San Remo d’avril 1920 attribue la province syrienne à la France (et au Royaume-Uni la Mésopotamie et la Palestine), qui retrouve une position prééminente lui permettant la mainmise sur la Syrie intérieure27. Dès lors, la France résout l’ambiguïté28 du mandat en sa faveur : les intérêts de la puissance mandataire et la rivalité franco-anglaise prévalent sur l’objectif d’indépendance des territoires administrés.

Mais si la géopolitique de la sortie de guerre permet à la France d’obtenir la domination de certains territoires – dont la délimitation n’est pas définitive –, les résistances locales à l’ordre colonial sont fortes. La bataille de Maysaloun29 du 24 juillet 1920 et le départ en exil du roi Fayçal, signant la fin du royaume arabe, permettent l’avancée des troupes françaises. Elles entrent à Damas le lendemain. La France organise dès lors sa présence autour du haut-commissariat à Beyrouth, tout en participant à la construction administrative du territoire syrien. Celui-ci est divisé en cinq États, selon des considérations multiples, parmi lesquelles figure la question des minorités : État des alaouites, État des Druzes, État d’Alep, État de Damas, État du Grand Liban.

Mais les années 1920 voient la multiplication de mouvements de révolte, dans le nord de la Syrie30 et le Djebel druze. Les compromis trouvés avec les partenaires locaux aboutissent à une redéfinition administrative du territoire : fusion des États de Damas et d’Alep en 1925, puis disparition des États druze et alaouite. Parallèlement, la France s’emploie à développer différents codes de gestion publique, exportant en territoire syrien les structures de sa propre administration31, comme le Code des postes. Afin de répondre aux besoins en gestion du territoire, plusieurs bureaux et départements sont créés32. L’armature administrative imposée par le mandat est durable.

Dans le même temps, la vie politique syrienne s’exerce dans un cadre parlementaire. Les élections à l’Assemblée de 1932 amènent au pouvoir un nouveau personnel politique, qui, pour la plupart, reste acteur des relations avec la France jusqu’en 1963. Des nationalistes comme Jamil Mardam Bey, contraint à l’exil dans les années 1920 pour son opposition à la présence française, assument pour la première fois des responsabilités ministérielles. La mobilisation nationaliste de ces années permet à la fragmentation du champ politique syrien de décroitre33, afin de se concentrer sur l’obtention de l’indépendance. En 1936, la France, soucieuse de conserver son influence, propose un traité sur le modèle du traité anglo-irakien de 1930. Il prévoit un transfert des pouvoirs devant mener à l’indépendance contre des facilités militaires pour la France. Négocié par une délégation syrienne à Paris, il n’est finalement pas ratifié par la France.

Les tensions en Europe apparaissent déjà. La marche à la guerre de 1939 est marquée par un traumatisme pour les Syriens : afin d’obtenir sa neutralité dans le conflit qui s’annonce, la France cède à la Turquie le sandjak d’Alexandrette34. Le signal envoyé aux populations locales est que la gestion coloniale française consiste à céder un territoire pour résoudre un différend, accroissant davantage le découpage du territoire. Dans cette séquence douloureuse émerge pourtant, chez une partie de l’élite syrienne, l’intuition d’une interdépendance entre la France et la Syrie. Jamil Mardam Bey – qui mène les négociations avec la puissance mandataire après l’échec du traité de 1936, avant d’être écarté – écrit en 1939 :

Certains esprits haineux voient dans la destruction de la Syrie une belle victoire en perspective pour la politique française. Je suis en mesure d’affirmer que l’influence française dans le Proche-Orient ne survivra pas à la ruine de notre pays35.


Quant au mandat lui-même, sa structure juridique devient incertaine. La signature de la Charte de l’Atlantique en 1941 – par laquelle Franklin D. Roosevelt, président américain, et Winston Churchill, Premier ministre britannique, proposent les principes de pacification du monde – affaiblit la Société des Nations, à l’origine de l’établissement des mandats. La même année, le conflit franco-français au Levant entre forces gaullistes et vichystes apparaît comme une fragilisation de l’autorité légitime du mandat. Le général Catroux, gaulliste, promet l’indépendance. Mais elle est conditionnée à la signature d’un traité garantissant les intérêts français dans la région. Le général de Gaulle, pour qui la question de l’indépendance vient après celle du règlement de la guerre, a en tête le traité franco-syrien de 1936, mais les Syriens veulent plus. Dès 1943 est entamé un processus de dévolution des pouvoirs. Le Liban voit son indépendance devenir effective à l’issue de la séquence de l’emprisonnement par la France, le 11 novembre 1943, du président libanais, de ministres et de députés, suscitant une tension interalliée et des critiques britanniques virulentes. En 1944, les services du haut-commissariat sur la Syrie et le Liban sont liquidés.

Mais côté syrien, le hiatus entre la lutte pour l’indépendance et les blocages sur le terrain aboutit aux crispations du printemps 1945. La France refuse la revendication syrienne de céder le commandement des troupes spéciales aux autorités locales. Elle décide même leur renforcement par plusieurs bataillons, ce qui se conclut par l’organisation de violentes manifestations anti-françaises, notamment à Damas et Alep. Elle y répond par le bombardement de Damas. Sous la pression, le 8 juillet suivant, prétextant que le contexte de fin de guerre le permet, le général Beynet, délégué général et commandant en chef au Levant36, annonce que la France a finalement décidé le transfert des troupes spéciales aux gouvernements syrien et libanais.

L’année 1945 est ainsi une rupture brutale du moment mandataire en Syrie. Les Syriens intègrent déjà, comme les Libanais, les grandes structures internationales de l’après-guerre : les deux pays sont membres fondateurs de l’organisation des Nations unies et de la Ligue arabe. Mais la séquence ne se clôt qu’avec le départ du dernier soldat français le 17 avril 1946, date commémorée depuis lors comme fête nationale syrienne.




L’apprentissage de l’autre,
relations entre deux pays indépendants (1946-1956)

Après vingt-six ans de présence, les troupes françaises évacuent la Syrie – et le Liban – sans avoir obtenu de traité. Se mettent en place des rapports entre deux États indépendants. Le représentant français à Damas se plaint des mauvaises dispositions des autorités syriennes et de son propre isolement, se manifestant dès son arrivée en 1946 par le délai de huit mois avant que le président ne le reçoive pour la remise de ses lettres de créance.

Si le personnel diplomatique et politique syrien est largement formé dans les institutions proches de la France, la nouvelle génération de dirigeants a fondé sa popularité du temps de la lutte contre le mandat. C’est le cas du président de la République Choukri al-Kuwatli, ainsi que de son président du Conseil, Saadallah al-Jabri. La mobilisation de la mémoire collective se mêle alors avec l’expérience individuelle de ces premiers acteurs de la relation bilatérale entre deux pays indépendants. Le climat général est ainsi décrit par les Français :

Tout en se rendant compte de la nécessité d’entretenir des rapports internationaux normaux avec la France, car cela consacrait à la fois la fin du mandat et l’élimination de toutes les traces du passé, les dirigeants syriens hésitaient sur la conduite à observer à l’égard de notre pays37.


La nouvelle direction syrienne est en effet attentive aux éventuelles visées impérialistes de l’ancienne puissance mandataire : le gouvernement syrien s’oppose à la présence dans le pays de Français ayant exercé des fonctions du temps du mandat, alors que le ministre des Affaires étrangères déplore la persistance d’anciennes pratiques, regrettant une « méconnaissance [par la France] du statut international38 » du pays. Le défi de la France est de convaincre de son absence de volonté de se mêler des affaires intérieures, tout en permettant à la Syrie d’acquérir une place sur la scène internationale, en votant par exemple en sa faveur pour rejoindre le Conseil de sécurité des Nations unies comme membre non permanent en 194739.

Par ailleurs, bien que le processus de construction des souverainetés étatiques libanaise et syrienne soit inachevé40 à l’indépendance, le moment mandataire a mis en œuvre et formalisé une différenciation entre la Syrie et le Liban. Les deux pays entrent sur la scène internationale comme entités distinctes. Ils connaissent en outre des évolutions divergentes dans leur rapport avec l’ancienne puissance mandataire.

Le premier tournant a lieu sur la question monétaire. Alors que le Liban signe avec la France un accord visant à le maintenir dans la zone franc, la Syrie, le 9 mars 1948 – à la suite de la dévaluation, par la France, de sa monnaie – choisit d’en sortir41. La décision est une marque d’indépendance à l’égard de la France, mais également au regard de l’union avec le Liban. En effet, dès l’issue de la Première Guerre mondiale, les autorités françaises avaient regroupé les services d’intérêt général syrien et libanais – principalement les douanes et la monnaie – pour les gérer conjointement. La décision syrienne de 1948 abolit les intérêts communs et annonce la rupture économique libano-syrienne prononcée en 195042.

L’évolution de la scène régionale produit un effet inverse sur les relations franco-syriennes. Le foyer de tension né de la création de l’État d’Israël en 1948 pèse sur les rapports avec les Britanniques, à l’origine du plan de partage de la Palestine, ainsi qu’avec les Américains, et désamorce partiellement la défiance avec l’ancienne puissance mandataire. À l’issue de la première guerre israélo-arabe, les diplomates français à Damas observent, soulagés :

La guerre de Palestine détourna heureusement l’attention de la population et de la presse des événements de 1945. Les Syriens en effet ne peuvent avoir qu’un ennemi à la fois et la persévérance n’est pas la qualité maîtresse des Damascains43.


Mais le conflit israélo-arabe structure durablement la scène politique syrienne. Pour les dirigeants, l’enjeu principal des relations avec les grandes puissances est l’obtention d’armements modernes. L’année 1949 amène au pouvoir à Damas, par le premier coup d’État que connaît le monde arabe, Hosni al-Zaïm, perçu comme plus francophile que son prédécesseur. Le président, imité par l’armée, porte ses décorations françaises44. La Syrie envoie un attaché militaire à Paris, signe du rétablissement des relations entre armées45, et la France nomme un attaché commercial à Damas, pour l’achat de blé et de coton syrien. Dès sa prise du pouvoir, Hosni al-Zaïm entame des négociations en vue d’obtenir des armements auprès de la France. Le pays se militarise, faisant explicitement le lien entre la citoyenneté et la défense du territoire46.

Ces choix politiques d’une Syrie tournée vers son environnement régional contrastent avec le Liban. Les présidents libanais successifs, francophiles, Béchara al-Khoury puis Camille Chamoun, poursuivent les orientations impulsées par la puissance mandataire. Le Liban opte pour un budget militaire limité et une armée peu nombreuse, lui permettant de se tenir à l’écart du conflit israélo-arabe47.

En 1949, deux autres coups d’État changent la scène politique syrienne. Des hommes comme Jamil Mardam Bey, bien connu des Français, quittent la scène politique. L’arrivée en 1950 d’un nouveau représentant de la France à Damas, Jacques Émile, montre le chemin parcouru. Alors que son prédécesseur s’était rendu, muni de ses lettres de créance, de la légation à la présidence par l’itinéraire le plus court, le cortège de Jacques Émile passe par les grandes artères de la capitale, y compris devant le Parlement, dans une voiture portant les fanions français et syrien. Il commente : « Apparemment on ne craint plus aujourd’hui, comme en 1946, que la vue d’un drapeau français ait sur la population de Damas l’effet d’une provocation48. »

Quatre années après la fin du mandat, les relations formelles entre les deux pays semblent normalisées. La France conserve sa position en Syrie, avec le premier réseau culturel et consulaire du pays, et les outils de la francophonie. Marqueur de l’influence française sur la période, l’effectif des écoles françaises en Syrie double en cinq ans, pour atteindre, en 1952, 6 404 élèves (dont 4 744 chrétiens)49.

En 1954, à l’issue d’une nouvelle crise gouvernementale et face à des oppositions multiples, le président syrien Adib Chichakli est contraint de démissionner. Cela permet un réveil du parlementarisme dans le pays50. Des élections parlementaires sont organisées, avec une compétition entre les partis politiques. Cette vitalité partisane est doublée des thématiques de guerre froide51. Très vite après l’indépendance, alors que l’Union soviétique est encore absente de la scène méditerranéenne et dès avant la conférence de Bandung d’avril 1955 qui marque l’émergence du Tiers-Monde, la Syrie opte pour une « neutralité positive52 », supposée prémunir le pays de l’influence des anciennes puissances mandataires, la France et le Royaume-Uni. Or la relance du parlementarisme rouvre la question de ce positionnement.

En février 1955 est conclu, autour du Royaume-Uni, le pacte de Bagdad, comprenant l’Irak, la Turquie, l’Iran et le Pakistan. Cette proposition attise les divisions partisanes au sein de l’Assemblée syrienne entre ceux, majoritaires, qui dénoncent le pacte et ceux qui sont tentés par une alliance occidentale. Le refus syrien de rejoindre le pacte aboutit en octobre suivant à un accord entre l’Égypte, l’Arabie saoudite et la Syrie. Deux blocs régionaux sont ainsi constitués. Aux factures interarabes se superposent les concurrences de la guerre froide : bien que le bloc égypto-saoudo-syrien se revendique comme « neutraliste », défendant les intérêts arabes au-delà des jeux de puissances, les États-Unis y voient un rapprochement avec le camp communiste, la Syrie étant d’ailleurs en 1954 le premier pays du monde arabe à élire un député communiste, Khaled Baghdach. En outre, inquiète de la Déclaration tripartite du 25 mai 1950 – par laquelle les États-Unis, la Grande-Bretagne et la France limitent l’approvisionnement des États de la région en armements à un usage défensif –, la Syrie signe en 1953, au même titre que l’Égypte, des accords militaires et économiques avec des pays du pacte de Varsovie53.

Avec l’installation de la logique de la guerre froide, à la crainte d’une Syrie verte (musulmane et nationaliste arabe) se superpose, selon le point de vue français, la peur d’une Syrie rouge54. En réalité, la Syrie diversifie ses alliances. Sous la présidence de Choukri al-Kuwatli, la politique syrienne à l’adresse des États hors de l’influence occidentale se renforce, par exemple avec la signature de traités culturels ou commerciaux avec la Suède ou le Pakistan55. Au cœur d’échanges variés, la Syrie dilue ainsi sa relation avec la France.




La « politique du cheveu de l’Émir56 » (1956-1962)

L’année 1956 est celle d’une rupture franche. Dans les débats de politique étrangère en Syrie, un thème mobilisateur est la question nord-africaine et la lutte algérienne pour l’indépendance. Si le gouvernement syrien limite pour l’heure ses critiques à l’encontre de la politique française, il laisse les médias nationaux s’en charger. Le poste diplomatique français à Damas demande en vain que Radio-Damas cesse ses invectives et « observe le ton de la décence57 ». Le soutien au mouvement de libération arabe se fait plus explicite. Des manifestations à Damas dénoncent de manière croissante la politique française en Algérie. Au printemps 1956, la Syrie organise les premières semaines pour l’Algérie, marquant sa solidarité avec la lutte anti-coloniale du peuple algérien. Cette prise de position est « inconcevable » pour la France, qui considère avoir été indulgente envers Damas, y compris contre ses propres alliés lors de la conclusion du pacte de Bagdad qui visait à endiguer l’URSS dans la région. Elle avait alors soutenu le refus syrien d’en faire partie, tout en cherchant à arrimer, en vain, la Syrie au camp occidental.

Où veut en venir la Syrie ?, se demandent les diplomates français. Est-elle suffisamment forte pour se passer de nous ? […] Le moment est venu de mettre le gouvernement de Damas devant ses responsabilités, et si rien n’en ressort réexaminer notre politique vis-à-vis de ce pays58.


Dans ce contexte est déclenchée la crise de Suez. Le 29 octobre 1956, à la suite de la nationalisation du canal de Suez, une opération militaire franco-anglo-israélienne est dirigée contre l’Égypte. Cela provoque un choc dans la région. Comme d’autres pays arabes – à l’exception du Liban du président Camille Chamoun et de l’Irak qui épargne les Britanniques –, la Syrie rompt le 3 novembre ses relations diplomatiques avec la France et le Royaume-Uni. Les communautés françaises quittent la Syrie. Le Centre culturel et l’Institut français sont fermés, ainsi que les établissements scolaires, dernier legs de l’époque mandataire. Le consulat français d’Alep est incendié.

Cela ouvre une nouvelle séquence diplomatique : il n’y a plus ambassadeur de France à Damas, et les intérêts français pour l’Égypte, la Syrie, l’Irak et la Jordanie sont représentés par la Suisse. C’est une rupture de fond. Le legs d’un long héritage disparaît. Les membres de l’ambassade de France à Beyrouth effectuent des missions en Syrie, permettant de produire des analyses, en l’absence désormais de points d’entrée. Mais devenu extérieur et éloigné des détails de la vie politique syrienne, le point de vue français que l’on trouve dans les documents diplomatiques pour cette période quitte le registre du descriptif pour devenir analytique. Il en devient d’autant plus intéressant, car il révèle les efforts français pour comprendre les ressorts de cet éloignement forcé.

À cette date, l’histoire coloniale acquiert un statut ambigu dans la relation franco-syrienne. Par cette crise, l’héritage politique du mandat est soldé. Dans le même temps pourtant, le mandat reste dans l’imaginaire commun, pour être réactivé dès lors que les rapports se détériorent. L’incompréhension de 1956 est le terreau du réveil des griefs syriens envers l’ancienne puissance coloniale. Peu après, la révélation d’une préparation de coup d’État pour ramener au pouvoir Adib Chichakli, alimente le discours du complot et le climat de suspicion. Quant à l’imaginaire français, il distingue de manière croissante un Liban chrétien59, intelligible car francisé, accueillant et une Syrie qui n’a pas poursuivi l’héritage français, insaisissable, désertique, cœur du nationalisme arabe naissant, secouée par des coups d’État et peu réceptive à la politique occidentale60.

Alors que les anciennes puissances mandataires sont disqualifiées dans la région, la politique étrangère syrienne se redessine. Bénéficiant de la crise, le parti Ba’ath, parti de la renaissance arabe fondé en 1947, prend l’ascendant sur l’orientation de la politique étrangère, grâce à la nomination de Salaheddine Bitar comme ministre des Affaires étrangères et l’emprise du parti sur la commission des Affaires étrangères de l’Assemblée61. Plus généralement, la crise de Suez fait évoluer les partis politiques sur la question d’un rapprochement avec l’Union soviétique. À partir de 1956, la Syrie accepte des fournitures d’armes soviétiques62. Dans le même temps, percevant une évolution de la Syrie vers le bloc communiste, les États-Unis accroissent les pressions sur le gouvernement63. Dans ce contexte, l’idée d’un rapprochement avec l’Égypte s’impose progressivement dans la classe politique syrienne.

Le 1er février 1958, la Syrie et l’Égypte s’unissent au sein de la République arabe unie (RAU). La Syrie devient la province Nord du nouvel État. Gamal Abdel Nasser en devient le président, déplaçant le centre de gravité politique vers Le Caire.

La même année, la France connaît elle aussi des changements constitutionnels majeurs. La IVe République échoue sur la question algérienne et le général de Gaulle fait son retour en politique. Ce retour est accueilli avec inquiétude par la province syrienne. Ses dirigeants craignent une volonté de restaurer l’Empire français et y voient un obstacle aux aspirations du nationalisme arabe. Le journal Al-Rai al-am du 29 mai parle de « danger pour les Arabes64 ». En effet, alors que le Royaume-Uni, co-responsable de l’opération de Suez, reprend pied dès décembre 1959 tant en Égypte qu’en Syrie, il apparaît que la centralité de la tension franco-syrienne se trouve ailleurs : dans la crise algérienne.

La solidarité arabe marque la politique des dirigeants syriens, qui ont rejoint la RAU comme première étape d’une fédération arabe. Les diplomates français observent que, de tous les pays arabes, les responsables politiques syriens sont les plus virulents sur la question algérienne. Le représentant du Front de libération nationale algérien à Damas, Mohamed Ghassimi, joue en l’occurrence un rôle important dans l’organisation de collectes et de visites officielles65. Le discours sur l’autodétermination de l’Algérie que prononce le général de Gaulle en septembre 1959, faisant évoluer la problématique coloniale vers un horizon nouveau, est accueilli avec une profonde suspicion par la presse syrienne. Le 3 décembre suivant, un virulent article du journal alépin Chabab, faisant réponse à l’éditorial du Monde du 2 décembre émettant des réserves sur la question de la normalisation des relations entre la France et la RAU, est titré « La mentalité de la France ». L’auteur prévient : « Que les Français sachent que nous continuerons à les regarder avec mépris et indifférence tant que leurs mains resteront souillées avec le sang de nos frères algériens arabes66. »

Le gouvernement de la RAU adopte par ailleurs des mesures contre les intérêts français dans la province syrienne dans les domaines économiques, culturels ou encore la liquidation de bien fonciers. La France reste à l’écart des contrats pour les grands travaux syriens67 et la participation aux grandes adjudications et la fourniture d’équipements industriels à l’État sont interdites. Elle est en outre ciblée par des mesures explicitement justifiées comme devant déconstruire la politique française du temps du mandat. Ainsi, Gamal Abdel Nasser abroge la loi qui régissait les tribus bédouines en Syrie. La réforme est portée par Akram Haurani, ancien chef du parti socialiste syrien, qui rappelle que le régime spécial accordé aux tribus date du mandat français et souhaite abolir les « vestiges du colonialisme français68 ».

La France cherche à expliquer cette crise entre les deux pays par une causalité externe, à savoir l’influence de la province Sud de la RAU. Les télégrammes diplomatiques déplorent une égyptianisation et une islamisation de la Syrie69. La première correspond à une mise sous tutelle de fait de la province syrienne, dont la première étape est la dissolution du parlement syrien, qui a voté l’union. Les décisions du président Nasser réduisent la base politique et sociale sur laquelle la France avait pu reconquérir un peu d’influence dans les années suivant le mandat. Elles étendent à la Syrie une législation égyptienne au caractère policier, dépolitisant le Conseil exécutif de la province syrienne, brisant les dernières résistances et portant un « coup décisif à ce qui subsistait de forces démocratiques organisées dans la province syrienne70 ». Quant à l’islamisation observée, elle se traduit par une politique favorisant les musulmans sunnites syriens, accédant aux postes les plus élevés dans l’armée et l’administration71. Cette politique va à l’encontre du prisme français adopté jusqu’alors dans son approche de la Syrie, celui du soutien aux minorités, précisément par les mêmes procédés. Dans ce nouveau climat sur lequel il a peu de prise, l’ambassadeur de France au Liban s’inquiète :

Je ne suis pas certain qu’à la longue, l’impuissance en laquelle nous nous trouvons de riposter à tant de mauvais procédés ne risque pas de nous causer, dans tout l’Orient, une perte de prestige qui ne saurait se calculer en milliers de balles, ni en milliards de francs72.


Le regard de la diplomatie française – en cette période de rupture des relations diplomatiques mais d’un intérêt réciproque réel – est parlant. Alors que la Syrie semblait, il y a peu, échapper à la logique stricte de la guerre froide, le déplacement du centre de gravité de sa politique étrangère vers ses partenaires arabes et vers l’URSS est observé avec résignation. Il s’agit de maintenir ce qui peut l’être. L’ambassadeur de France au Liban explicite ce positionnement :

Au lendemain de la rupture des relations diplomatiques entre la France et la Syrie, refusant de nous laisser décourager, nous avions opté pour ce qu’on appelle en Orient la « politique du cheveu de l’Émir », c’est-à-dire pour une politique de discrète présence, ayant pour double objet de tenter de sauvegarder l’indépendance syrienne et de poursuivre notre action économique et culturelle. Or, nous n’avons réussi ni à empêcher la Syrie de tomber sous l’influence de l’URSS, ni à préserver nos établissements et nos biens fonciers des coups qui leur étaient portés au nom du nationalisme arabe73.


La position de la province syrienne dans son rapport à la France peut en effet être éclairée à la lumière des analyses de Michael Barnett74, qui explique que le panarabisme fonde pour quelques années encore le logiciel des dirigeants de l’État syrien. Il permet de comprendre l’existence de griefs de second plan : la relation que la France entretient avec Israël ou encore les essais nucléaires pratiqués au Sahara. Mais surtout, la centralité de la guerre d’Algérie dans les relations franco-syriennes trouve ici son explication. Seule la résolution du conflit algérien ouvre la voie à une reprise des relations. C’est ce qui se produit en 1962, par la signature des accords d’Évian.






REPRISE DES RELATIONS AU TEMPS DES NATIONALISMES (1962-1970)

En 1962, les relations entre les deux pays sont rétablies sur de nouvelles bases, à la faveur du règlement des situations de tension et de la consolidation progressive des groupes dirigeants de part et d’autre.


1962 : le « temps du commencement75 »

Le rétablissement des relations est rendu possible par une série de changements : la fin de la République arabe unie entre l’Égypte et la Syrie en 1961 et les accords d’Évian en 1962 qui achèvent les guerres de décolonisation françaises.

En trois ans, la province Nord de la RAU s’est vue imposer un système calqué sur le modèle égyptien. La subordination imposée aux Syriens par les Égyptiens nourrit des éléments d’opposition, en particulier chez les militaires. Le 28 septembre 1961, un coup d’État à Damas a pour conséquence la séparation avec l’Égypte et la fin de la RAU. La prise de décision revient dans la capitale syrienne.

Mais c’est la conclusion des accords d’Évian qui provoque un changement majeur entre la France et la Syrie. Après la méfiance des dirigeants syriens envers les intentions du général de Gaulle, la décolonisation et le positionnement gaulliste dans le contexte de guerre froide séduisent Damas, qui voit désormais dans la France un potentiel soutien anti-impérialiste – avec l’écho particulier que lui confère son statut de membre permanent du Conseil de sécurité des Nations unies – ainsi qu’une porte d’entrée vers le marché commun européen dès 195776. De son côté, le général de Gaulle souhaite répondre positivement aux sollicitations des pays arabes désireux de renouer les relations : l’Arabie saoudite, l’Égypte, l’Irak, la Jordanie et la Syrie, à laquelle il donne la priorité, « certainement en raison de la propre expérience qu’il en a et de l’héritage de l’Empire français qu’il porte en lui77 ».

En effet, les acteurs politiques français et syriens de cette séquence ont connu le mandat et en conservent une mémoire différenciée. Le général de Gaulle, affecté à l’état-major des troupes du Levant, a séjourné à Beyrouth entre 1929 et 1931, d’où il s’est rendu en Syrie. Son appréciation du mandat était alors sceptique, il n’en percevait pas la finalité. Puis pendant la Seconde Guerre mondiale, le terrain du Levant a permis la présence des Forces françaises libres auprès des Anglais. Du côté des dirigeants syriens, le Premier ministre Khaled al-Azm, a exercé les plus hautes responsabilités sous le mandat. Mais malgré cette expérience, l’époque mandataire ne constitue plus qu’un arrière-plan historique incapable de déterminer des relations nouvelles. Le général de Gaulle fait ainsi explicitement savoir à ses interlocuteurs arabes que la France ne souhaite pas s’ingérer dans leurs affaires internes78, répondant ainsi à une inquiétude récurrente. Le rétablissement des relations franco-syriennes est annoncé en septembre 1962, suivi d’un nouvel échange de diplomates. Dès décembre suivant, la France accorde une aide économique à la Syrie.




Les relations franco-syriennes à l’ombre ba’athiste (1963)

Quelques mois plus tard, la Syrie connaît un nouveau changement de régime. Dans la foulée de l’assassinat du président Qasem en Irak, le coup d’État du 8 mars 1963 amène au pouvoir à Damas le parti Ba’ath. Lorsque le comité militaire prend le pouvoir, se pose la question de faire revivre l’union avec l’Égypte, ou de conserver le pouvoir79, option rapidement privilégiée. L’année 1963 est celle d’un renouvellement politique et d’une domination du système politique par des militaires, qui en changent profondément la nature. Cette prise de pouvoir clôt la séquence parlementaire pluraliste dans le pays.

Alors que le Ba’ath est durablement installé au pouvoir, cela n’est pas encore lisible pour les contemporains. Les événements de 1963 confirment ainsi pour les Français le caractère insaisissable de la Syrie. Ils doivent gérer à la fois l’altérité et la nouveauté. Si la diplomatie française note d’emblée que les nouveaux dirigeants syriens sont peu francophones et n’ont « guère d’affinités » pour la culture française80, c’est avant tout l’entrée en politique de nouveaux acteurs qu’elle doit appréhender. Certes, le parti Ba’ath n’est pas totalement inconnu. Les Français avaient déjà relevé son score aux élections législatives syriennes de 1954 : ayant présenté moins de 40 candidats, il obtenait 26 sièges sur 152, signe d’une popularité significative81. En 1963, l’attitude de la France à l’égard de la Syrie se caractérise par une posture d’attente bienveillante82, alors que la nouvelle équipe dirigeante syrienne montre une « affection désintéressée83 ».

En réalité s’ouvre jusqu’en 1966 une période de forte instabilité politique. Ces soubresauts dépassent la capacité de compréhension de la France84, dont les analyses se limitent à tenter d’évaluer l’ampleur du virage socialiste pris par le pays. La logique de la guerre froide joue désormais à plein. La concurrence entre le président John F. Kennedy, choisissant le soutien à des courants considérés à la fois comme progressistes et anti-communistes, et le dirigeant soviétique Nikita Khrouchtchtev, souhaitant la réconciliation avec les bourgeoisies nationales85, transpose les concurrences de puissances au Moyen-Orient. Mais la politique syrienne se caractérise par un « superbe isolement », rejetant à la fois le nassérisme, le capitalisme et dans une certaine mesure le communisme86.

La France parvient ainsi à maintenir des relations. Elle apparaît pour le régime ba’athiste comme le partenaire occidental le plus acceptable, autant qu’un contrepoids utile à l’influence soviétique. En 1964, Sami Jundi, ancien ministre de l’Information, de formation française, traducteur de Baudelaire et de Camus, est nommé ambassadeur à Paris. Le nouveau président syrien, Amine al-Hafez, fait une visite en France en octobre de la même année87. Les relations économiques progressent, les exportations passant de 65 millions de francs en 1964 à 109 millions en 196688. Dans ce contexte politique incertain, la culture confirme sa fonction de fil rouge des relations, en prenant notamment appui sur les principaux établissements français en Syrie : l’Institut français d’études arabes de Damas et le Lycée franco-arabe de la Mission Laïque Française89.




Le coup d’État de 1966 et la construction de la figure politique de Hafez al-Assad


Au-delà du parti dirigeant, ce sont les personnalités émergentes qui attirent l’attention, et l’évaluation de l’espace de coopération qui pourrait se dégager avec elles. Le coup d’État de 1963 amène au pouvoir une nouvelle classe politique, avec l’arrivée de jeunes officiers de souche provinciale et minoritaire90, parmi lesquels Hafez al-Assad. Afin de s’assurer de la loyauté de l’armée, il est chargé d’en faire un monopole du parti Ba’ath, par l’imposition d’une structure composée de cellules, divisions, sections et branches, tâche qui l’amène à parcourir le pays91. Mais son profil se précise pour les Français au cours de deux événements, nationaux et régionaux : le coup d’État du 23 février 1966 et la guerre israélo-arabe de 1967.

Le 23 février 1966, des dissensions au pouvoir poussent l’aile « dure » du parti Ba’ath à prendre le pouvoir. Les nouveaux chefs sont Ibrahim Makhous, Salah Jedid, Noureddine Atassi, Youssef Zou’ayyen. Le coup d’État contraint les fondateurs du parti à l’exil et provoque un traumatisme dans la région. Le mouvement du 23 février, qualifié par ses acteurs d’« opération de redressement », confirme son implantation dans le ba’athisme, l’armée et la communauté alaouite92, trois caractéristiques qui fonderont la prise de pouvoir par Hafez al-Assad quatre années plus tard. Un des premiers actes du nouveau régime93 est d’ailleurs de le nommer ministre de la Défense.

Les diplomates français, comme la presse occidentale, y voient un nouvel épisode politique dans un pays qui détient le « record des coups d’État » au Moyen-Orient (9 en 17 ans d’après les diplomates)94. Ils parient peu sur la longévité du nouveau régime, considérant que « le pire n’est […] pas exclu pour eux, qu’il s’agisse de l’aventure ou de la chute95 ». Dès lors est-il convenu de ne pas accroître les engagements français dans le pays, mais de tirer parti d’une situation relativement favorable.

Afin de saisir les nouvelles modalités des relations franco-syriennes, il faut arrimer cet épisode à la reconfiguration de la diplomatie française. Le 1er septembre 1966, le général de Gaulle prononce à Phnom Penh un discours dans lequel il propose une critique virulente de la guerre que mènent les États-Unis au Vietnam. Il y défend, pour les « peuples de l’Indochine », la neutralité. Ce positionnement influence la lecture française des évolutions syriennes, et la perception par les nouveaux dirigeants syriens du rôle de la France.

Mais le contexte de guerre froide reste surplombant. Les diplomates français observent rapidement que le nouveau régime rompt l’isolement des années 1963 à 1965 pour se rapprocher de l’URSS, un des signes étant le retour à Damas du chef communiste Khaled Baghdach. Les documents diplomatiques évoquent alors une « dictature militaire ba’athiste qui place l’unité arabe à la mode syrienne et la recherche d’une voie indépendante vers le socialisme au premier plan de ses préoccupations96 ». Pourtant, les nouveaux dirigeants syriens prennent la peine d’assurer aux Français une continuité des relations. Le ministre des Affaires étrangères, Ibrahim Makhous, qui sera reçu en France en décembre 1966 par le général de Gaulle, prévient l’ambassadeur qu’une reconnaissance du nouveau régime n’est pas nécessaire, car il ne s’agit que d’un « règlement de divergences à l’intérieur du parti Ba’ath97 ». Pour les plus modérés, dont il fait partie, la relation avec la France est un contrepoids à une relation forte avec l’URSS. Les plus durs, comme Youssef Zou’ayyen, s’appuient quant à eux sur la déclaration du 8e Congrès du parti Ba’ath, dont les principes sont maintenus, à savoir un attachement à la politique de non-alignement, la lutte contre l’impérialisme, l’établissement de liens d’amitié avec les pays socialistes98, mais également l’amitié avec la France comme un « aménagement tactique destiné à tirer parti des contradictions du bloc impérialiste99 ». En fait, notent les diplomates, « la Syrie ba’athiste récuse l’Occident dominé par l’impérialisme américain ; elle l’accepte lorsque le général de Gaulle s’en fait le porte-parole100 ». Symbolisant l’échange entre les deux pays, un accord aérien est signé en avril 1966, donnant à Air France le droit d’exploiter une route au long cours à la fréquence de deux voyages par semaine.

Quel est alors le statut de l’histoire mandataire dans la relation bilatérale ? L’attention commune s’attache à ne pas en attiser la mémoire. Ainsi, lors des célébrations le 29 mai du vingt-et-unième anniversaire du bombardement de Damas de 1945, les manifestations d’hostilité à l’égard de l’ancienne puissance mandataire sont évitées. Le rassemblement au stade municipal prend un caractère essentiellement sportif et la distribution de prix aux vétérans des combats de 1945 est finalement annulée, grâce à l’intervention d’un intermédiaire sollicité par les Français101. Un autre épisode, apparemment anecdotique, montre que le canal entre la France et la Syrie peut être activé pour désamorcer des tensions dont aucun pays ne veut. En mars 1967 est programmée à Alep une pièce de théâtre, Al-Jidâr (Le Mur), qui situe son intrigue lors de l’insurrection de 1925 et met en scène des officiers français face à des Syriens interrogés sur la disparition d’un lot d’armes, le « mur » désignant le mur d’exécution. Après demande du consul de France à Alep, le mohafez fait supprimer de toutes les affiches la mention « contre la France ». Il est par ailleurs noté avec satisfaction que les scènes de la pièce qui auraient pu susciter des sentiments anti-français n’ont pas été accueillies avec enthousiasme par les spectateurs102.

Alors que la relation franco-syrienne se stabilise, la figure du nouveau ministre de la Défense ne passe pas inaperçue. Hafez al-Assad est d’abord décrit en France comme cherchant à limiter l’influence soviétique au sein de son pays. Un article du Monde rapporte ses propos lors du Congrès du parti Ba’ath, accusant le Premier ministre, Youssef Zou’ayyen, de livrer le pays à l’« ours russe103 ». Mais ce n’est pas tant son pouvoir personnel qui est perçu comme grandissant que celui de l’armée dont il est le porte-voix. La Syrie d’après le coup d’État apparaît aux Français comme le pays arabe le plus hostile à Israël, fédérant les factions politiques autour du thème de la reconquête de la Palestine et permettant à l’armée syrienne de trouver la « justification de son emprise104 ».

À ce titre, Hafez al-Assad entre dans le spectre français. Ses prises de parole dans les cantonnements militaires proches de Damas en février 1967 sont relevées : affirmant que « l’armée syrienne n’acceptait plus désormais la “honte de la soumission” » face à Israël, il souhaite, selon les diplomates français, prouver « qu’il ne le [cède] en rien, pour l’intransigeance, aux autres ténors du Ba’ath »105. De même est commentée son interview le 20 mai 1967 au journal Al-Thawra, dans laquelle le poste à Damas relève que « pour la première fois l’armée, par le truchement de son chef, et sans faire état d’un accord sur ce point avec le pouvoir civil, s’est prononcée pour l’épreuve de force avec Israël à bref délai106 ».

Le 1er juin, le général de Gaulle reçoit le ministre syrien des Affaires étrangères, qui lui assure que son pays ne prendra pas l’initiative des combats, ce à quoi le président français répond qu’il ne saurait soutenir celui qui utilisera le premier les armes107. Le 5 juin, Israël lance les opérations. C’est le début de la guerre des Six Jours. Le conseil des ministres français du 21 juin condamne l’ouverture des hostilités par Israël et la France clarifie sa position sur les gains territoriaux : Israël doit revenir à ses positions de départ. Il s’agit pour le général d’encourager les Arabes

à construire et à retrouver leur dignité […], action nécessaire pour [qu’ils] ne soient pas livrés aux intrigues des autres, c’est-à-dire des Soviétiques, des Américains et des Chinois108.


Le vote de la résolution 242 en novembre 1967 est suivi de la célèbre conférence de presse dans laquelle le général de Gaulle évoque l’oppression israélienne et l’inévitable résistance des Arabes. Les diplomates français notent que « bien qu’ils rejettent toute solution politique du conflit, [les Syriens] ne nous tiennent pas rigueur d’accepter la Résolution du Conseil de sécurité du 22 novembre 1967109 ». Car en réalité, sans être parfaitement concordantes, les analyses française et syrienne sur le conflit de 1967 sont compatibles, contrairement à d’autres puissances occidentales qui ferment leur ambassade à Damas.

Le positionnement français sur le conflit de 1967 accentue l’image d’une France arrimée de manière lâche au camp occidental et capable de réprouver la politique israélienne en toute indépendance. La France retrouve une audience, permettant au quotidien Al-Ba’ath de titrer un de ses articles : « La France gaulliste succède à la France colonialiste. » Les diplomates français notent que les préventions sont tombées en peu de temps :

La France, il n’y a pas longtemps encore, passait pour être la puissance colonialiste occidentale la plus dure et la plus violente… avec son demi-million de soldats en Afrique, son régime de terreur en Algérie, sa participation capitale à la direction de l’OTAN, son hostilité à l’Europe socialiste, son étroite collaboration avec le gouvernement agressif de Bonn, son intelligence avec les colonialistes britanniques, son concours à la puissance d’Israël110…


En quelques années, le processus de décolonisation, le retrait du commandement intégré de l’OTAN, la condamnation de l’intervention américaine au Vietnam et au Moyen-Orient, la reconnaissance de la Chine populaire, sont autant de gestes perçus comme étant les signes d’un changement profond. Même le capitalisme français est perçu par la presse syrienne comme « plus réaliste que tous les autres capitalismes en Occident111 ».

Mais, à côté de cette convergence régionale, certaines politiques restent mal comprises. Lorsqu’il s’agit de dépasser les postures, il apparaît que la connaissance de l’autre n’est finalement que partielle. L’incompréhension concerne d’abord une thématique importante pour la France, celle de l’enseignement en Syrie. En septembre 1967, à l’issue d’un débat tenu lors du 9e Congrès national du parti Ba’ath (et surtout du 3e Congrès régional, qui voit la victoire de la ligne dure de Salah Jedid sur celle des partisans de Hafez al-Assad), un décret syrien étatise les établissements scolaires. La mesure, dirigée contre les établissements privés, parmi lesquels se trouvent les institutions étrangères, vise à mettre en place un système scolaire unifié pour poursuivre la transformation socialiste112. Désirant rassurer les Français, les gouvernants syriens promettent le développement de l’enseignement du français, mais dans les établissements publics, qui comptent 400 000 élèves alors que les établissements privés subventionnés par la France n’en réunissaient que 30 000113. Échappant à la nécessité d’instruire dans le détail les événements couverts par leurs collègues à Damas, les diplomates français au Liban s’autorisent des commentaires dans leurs télégrammes qui trahissent la perception du pays. Ils parlent d’« inquiétante Syrie114 », soulignant la nécessité pour la France de s’adapter à une réalité interne fluide.

À l’inverse, le régime syrien est contraint de produire des analyses sur un événement interne qui échappe à sa grille de pensée, celui des événements de Mai 1968. Fervents défenseurs du général de Gaulle depuis la prise de position française sur l’occupation des territoires arabes, les dirigeants syriens s’inquiètent d’une déstabilisation, qu’ils attribuent volontiers à une conspiration par laquelle les Juifs auraient influencé l’opinion française dans un sens défavorable aux Arabes. Lorsqu’il rencontre l’ambassadeur de France, Youssef Zou’ayyen, le président du Conseil syrien, lui fait part de son inquiétude quant à un éventuel changement d’orientation de la politique française au Proche-Orient115. L’ambassadeur le rassure dans un registre éloigné du répertoire de son interlocuteur, rappelant que les élections avaient marqué l’approbation de la politique du général de Gaulle.

L’année suivante, le départ de ce dernier et l’élection de Georges Pompidou sont appréhendés en Syrie en termes de perte potentielle d’un soutien. La démission du chef de l’État français le 28 avril 1969 est accueillie avec « consternation », la presse syrienne s’étonnant même de la « légèreté » avec laquelle le peuple français « avait abandonné un chef d’État qui avait mérité la considération ou l’admiration des nations de toute la terre »116. L’élection de Georges Pompidou est par la suite considérée avec un « optimisme modéré117 », signe que la convergence relative des visions française et syrienne sur le dossier proche-oriental apparait comme fragile et conjoncturelle.

Rapidement rassurée, la presse syrienne suit avec un enthousiasme calculé le voyage du nouveau président aux États-Unis, observant avec satisfaction les divergences franco-américaines sur le dossier proche-oriental. Le discours syrien plaide alors pour le renforcement des liens entre « la patrie arabe et la France118 ».

À la fin des années 1960, la vision française de la Syrie est en demi-teinte. Les diplomates à Damas constatent que, contrairement au Liban, la place privilégiée de la France n’a pas survécu au mandat ni aux conditions dans lesquelles il a pris fin. Toutefois, des canaux réguliers sont établis avec divers interlocuteurs, comme Selim Yafi, directeur du département d’Europe au ministère des Affaires étrangères syrien. La coopération se poursuit dans un pays présenté comme la « terre bénie des archéologues » où, en 1970, 7 missions sur 17 missions étrangères sont françaises119. La coopération technique permet en outre à la langue française de prendre une valeur pratique. Quatrième pays fournisseur, derrière l’Union soviétique, l’Italie et l’Allemagne fédérale120, la croissance des ventes françaises reste limitée par la structure du commerce extérieur syrien, axé sur l’effort de guerre et l’équipement (barrage de l’Euphrate notamment), conduisant la Syrie à se tourner davantage vers l’URSS et les pays de l’Est121. Mais dans d’autres domaines, notamment militaires, les Français sont sollicités pour desserrer l’étreinte de l’assistance soviétique.

Cela permet en 1968 au Quai d’Orsay de dresser un tableau équilibré du profil de la Syrie ba’athiste : « La Syrie est une démocratie populaire, le comportement de ses dirigeants le rappelle constamment. Mais le régime apparaît s’être stabilisé, la révolution a été assimilée122. »
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